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Lot 4 - secteur Delley-Portalban, Ostende
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Périmètre en vigueur (2002)

Nouveau périmètre (2019)

Modification (cat. 2) :  
Restriction totale de l'accessibilité : 
secteur passant d'un accès limité (été) 
à une interdiction totale (navigation + baignade)
une fois les constructions et installations démantelées
(voir art. 20, al. 2)

Modification (cat. 3) : 
Chemin exclusivement 
piétonnier à supprimer

Modification (cat. 2) : 
Augmentation de l'accessibilité : 
secteur passant d'un accès limité (été) 
à une autorisation totale
(navigation + baignade)

Modification (cat. 3) : 
Chemin exclusivement
piétonnier à supprimer

Modification (cat. 1) : 
Lot 4 - secteur Delley-Portalban, Ostende :
Démantèlement des constructions et installations 

Modification (cat. 3) : 
Nouveau chemin
exclusivement piétonnier
(futur point de vue aménagé)

Modification (cat. 5) : 
Nouveau périmètre à prescriptions particulières 
"Village lacustre" (PPP 5)
(reprise des dispositions du RCU de la Commune)

Modification (cat. 3) : 
Nouvelle mention d'une route

Modification (cat. 5) : 
Nouveau périmètre à 
prescriptions particulières (PPP 6)
(restriction du droit à bâtir)

Modifications

PAD Port 
de Gletterens

Modification (cat. 4) : 
Adaptation par rapport 
au périmètre du port de Gletterens (PAD)

Catégorie 1 : démantèlement des constructions et installations dans le périmètre des réserves
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Catégorie 2 : type d'accès aux secteurs lacustres
(degré d'accessibilité modifié)

Modification (cat. 3) : 
Chemin exclusivement piétonnier à supprimer 

Catégorie 3 : type d'accès aux secteurs terrestres

Catégorie 4 : modification du périmètre des réserves

Catégorie 5 : adaptations formelles
Nouvel élément sur le plan :

Modification majeure du périmètre

Modification des voies et chemins d'accès :
Nouveau tracé
Suppression du tracé

Périmètres à prescriptions particulières (PPP)

Informations indicatives
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Limite cantonale / communale
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Périmètre en vigueur 
dans l'Etat de Vaud (2002)

Surface boisée hors périmètre 
des réserves naturelles
(recensement non exhaustif)
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Constatations de la nature forestière : SFN
Maisons de vacances dans les réserves : SFN
Secteurs, accès : Association de la Grande Cariçaie

Modification (cat. 5) : 
Sortie d'une partie du
PAD Port de Gletterens (traitillé)
du périmètre de la réserve

Constructions et installations : lot 4

Modification (cat. 3) : 
Chemin exclusivement 
piétonnier à supprimer

Modification (cat. 4) : 
Adaptation du périmètre aux
inventaires fédéraux des biotopes
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